
Couver tu re  du  r i sque de  pannes

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Garanties 2 Roues SÉCURITÉ et COMPLÈTE

Ce contrat est une garantie contractuelle entre vous, 
propriétaire du véhicule et la compagnie d’assurance.

La gestion de ce contrat est assumée par :
GRAS SAVOYE NSA, société de courtage d’assurance.
Siège social: Pôle Pixel - 26 rue Emile Decorps - CS 20037 -  69625 
VILLEURBANNE Cedex.

Entreprises régies par le code des Assurances (soumises à 
L’Autorité de Contrôle Prudentielle, 61 rue Taitbout - 75436 Paris 
Cedex 9)

EN CAS DE PANNE MÉCANIQUE
> Quelle marche à suivre ? Il est important de s’arrêter dès que 
les symptômes de panne ou de dysfonctionnement mécanique 
se manifestent, toute aggravation de l’incident restant à la 
charge du propriétaire du véhicule. Si le véhicule est immobilisé 
à la suite d’une panne mécanique, joindre notre service 
assistance (24H/24 - 7J/7), par téléphone au 04.72.42.12.35, pour 
un dépannage sur place ou un remorquage chez le réparateur le 
plus proche.
Avant réparation, le réparateur doit, après examen du véhicule, 
joindre le Service Technique GRAS SAVOYE NSA, par téléphone 
au 04.72.42.12.42 ou par Fax au 04.72.42.12.22, en indiquant :
- le numéro de la garantie et l’identité du propriétaire du 
véhicule,
- le numéro d’immatriculation du véhicule,
- le kilométrage compteur, 
- les coordonnées du réparateur,
- la nature et l’estimation du sinistre (devis chi�ré).
Ces renseignements doivent être transmis à GRAS SAVOYE NSA 
par fax ou courrier dans les 5 (cinq) jours qui suivent le sinistre 
(art. L.113-2 du Code des Assurances). GRAS SAVOYE NSA 
communiquera par écrit un numéro d’accord de réparation, qui 
devra �gurer sur la facture, ainsi que le montant de la prise en 
charge.
> Toute intervention n’ayant pas fait l’objet d’un accord 
préalable de réparation écrit ne pourra être prise en charge au 
titre de la garantie.
> Pour tout incident nécessitant le passage d’un expert, le 
propriétaire du véhicule doit attendre son passage avant 
d’entreprendre les travaux de réparation.
> Lorsqu’un expert est nommé, le véhicule doit être tenu à sa 
disposition avec le contrat de garantie, les justi�catifs des 
entretiens et les pièces administratives dudit véhicule.
> Sanctions: toute réticence ou déclaration intentionnellement 
fausse, omission ou déclaration inexacte entraîne l’application 
des sanctions prévues par le Code des Assurances (Art. L113-8 et 
L113-9).
> Le propriétaire qui, de mauvaise foi, exagère le montant des 
dommages ou, sciemment, emploie comme justi�catif des 
documents inexacts ou use de moyens frauduleux, est 
entièrement déchu de tout droit à une indemnité.
> Le gestionnaire de la garantie se réserve le droit de réclamer 
au garagiste réparateur les factures d’achat des pièces 

remplacées sur le véhicule, ainsi que le retour des pièces 
défectueuses. Faute d’obtenir ces éléments, le numéro d’accord 
délivré sera considéré comme nul et non avenu, et il 
appartiendra au réparateur d’établir un avoir de sa facture de 
réparation auprès du gestionnaire. 
> Gras savoye NSA s'engage à vous apporter le meilleur service. 
S'il apparaissait un problème, nos clients ont la possibilité 
d'adresser toute réclamation à leur correspondant habituel ou 
bien de saisir le service Relations Clientèle 
reclamation@nsa-gsc.com.

Le non respect des clauses engage l’entière responsabilité du 
propriétaire du véhicule. Le propriétaire du véhicule est alors 
déchu de ses droits à garantie.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA GARANTIE

1.1 La présente garantie a pour objet la prise en charge des 
réparations (pièces et main d’œuvre) rendues nécessaires par un 
incident mécanique d’origine aléatoire. Elle exclut donc toutes 
les opérations d’entretien  et leurs produits nécessaires, des 
réglages et mises au point, les frais de déplacement et les frais 
entraînés par l’éventuelle immobilisation du véhicule. Elle ne 
couvre pas les dommages ou préjudices dus à une 
responsabilité qu’elle soit, contractuelle, délictuelle ou légale, 
résultant du droit commun, ni les dommages et préjudices 
indirects, même s’ils sont causés par une panne garantie. Elle a 
pour seule �nalité de permettre la remise du véhicule garanti 
dans son état de fonctionnement antérieur à la panne. 
Le contrat ne se substitue pas à l’assurance Responsabilité Civile 
du vendeur, du réparateur, ni à celle du constructeur ou de 
l’importateur et se situe dans la catégorie des assurances de 
type bris de machine. Les conséquences d’un incident 
mécanique ne sont donc pas couvertes.
Le béné�ciaire de la garantie ne pourra prétendre béné�cier des 
innovations ou modi�cations apportés par le constructeur sur 
les véhicules dont la date de fabrication est postérieure à celle 
du véhicule objet de la garantie.

1.2 Elle peut s’appliquer à tous les véhicules deux roues, 
immatriculés en France métropolitaine, de moins de 10 (dix) ans 
et ayant parcouru moins de 100 000 km (cent mille kilomètres) 
au jour de la souscription (di�érence entre la date de première 
mise en circulation et date de souscription), dont la cylindrée est 
égale ou supérieure à 125cm3 et dont le prix de vente neuf 
n’excède pas 12 500€ (douze mille cinq cents euros).
Liste exhaustive des marques concernées par la garantie: 
APRILIA, BMW, BUELLE, CAGIVA, CPI, DAELIM, DUCATI, 
HARLEY-DAVIDSON, HONDA, HUSQVARNA, HYOSUNG, 
KAWAZAKI, KTM, KYMCO, MBK, MOTO GUZZI, MZ, PEUGEOT, 
PIAGGIO, SACHS, SUZUKI, SYM, TRIUMPH, YAMAHA.
Les quads, les véhicules à usage de location, de compétition ou 
à des �ns sportives, les deux roues ou séries spéciales équipées 
d’agrégat augmentant la puissance et les deux roues di�usés à 
moins de 300 (trois cents) exemplaires en France  sont exclus du 

béné�ce de la garantie.

1.3 Les pièces et composants couverts ainsi que les plafonds de 
garantie sont exhaustivement déterminés dans les conditions 
particulières.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA GARANTIE ET PRISE D’EFFET

2.1 Le présent Contrat est conclu pour la durée indiquée sur le 
bulletin d’adhésion et sous réserve de l’acceptation de celui-ci 
par GRAS SAVOYE NSA, en sa qualité de gestionnaire du contrat 
pour l’assureur, et l’encaissement e�ectif de la prime.
Le contrat prend e�et le jour de la signature du bulletin de 
souscription excepté en cas de souscription à distance 
(téléphone, internet, fax… cf. article 2.2).
Gras Savoye NSA se réserve le droit de refuser l’enregistrement 
du contrat moyennant l’envoi à l’Assuré d’un courrier 
recommandé avec accusé de réception lui manifestant ce refus 
dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la date de 
réception du bulletin de souscription.
Lorsque le véhicule béné�cie d’une garantie constructeur non 
échue, le contrat  prendra e�et le jour de la cessation de celle-ci.
Les garanties prennent �n à minuit le jour de l’échéance 
déterminée dans le bulletin de souscription.

2.2 En cas de souscription par téléphone, la garantie prendra 
e�et après expiration du délai légal de renonciation de 14 
(quatorze) jours calendaires à compter de la date de réception 
des conditions générales  (considérées comme reçues à la date 
de l’appel téléphonique au cours duquel l’assuré a donné son 
consentement au contrat).
En cas de souscription en ligne, la garantie prendra e�et après 
expiration du délai légal de renonciation de 14 (quatorze) jours 
calendaires à compter de la date de souscription en ligne. En cas 
de souscription  en ligne, la validation pourra s’e�ectuer par le 
système du double clic. Tout contrat d’abonnement signé de 
l’assuré par « double clic » constitue une acceptation irrévocable 
qui ne peut être remise en cause que dans les limites prévues 
dans les présentes conditions générales de souscription. Le « 
double clic » constitue alors une signature électronique. Cette 
signature électronique a valeur entre les parties au même titre 
qu’une signature manuscrite.
En cas de souscription par courrier, après expiration du délai 
légal de renonciation de 14 (quatorze) jours calendaires à 
compter de la date de signature de la demande de souscription.

L’assuré peut néanmoins demander expressément que les 
garanties prennent e�et à la date de la souscription au cours 
duquel il a donné son consentement à l’assurance (internet, 
téléphone ou courrier). Il pourra  renoncer à son Contrat 
conformément aux dispositions prévues à l’article 2.4.

2.3 Une carence de prise en charge des sinistres de 30 (trente) 
jours et 1 500 (mille cinq cent) km (depuis la date de réception 
du bulletin de souscription par GRAS SAVOYE NSA) sera 
appliquée.

2.4 L’assuré dispose d’un délai de 14 (quatorze) jours à partir de 
la date de souscription (téléphonique, écrite ou en ligne) du 
contrat pour annuler la garantie. Pour ce faire, il devra envoyer sa 
demande signée par LRAR à « Gras Savoye NSA -  Pôle Pixel - 26 
rue Emile Decorps - 69100 Villeurbanne ». Il pourra alors 
prétendre au remboursement de l’intégralité des sommes 
éventuellement versées sous réserve de ne pas avoir eu recours 
aux béné�ces de la garantie.
Cependant la garantie prendra �n automatiquement :
- en cas de défaillance de règlement non régularisé (en cas de 
règlement annuel comptant) dans les 10 (dix) jours suivant ledit 
refus
-  en cas de fausse déclaration, d’omission et/ou d’inexactitude 
dans les déclarations faites à la souscription du contrat

- en cas d’aliénation du véhicule par son propriétaire pour 
quelque cause que ce soit (vente, donation, destruction)
- au cas où l’entretien et l’utilisation faite du véhicule ne seraient 
pas conformes aux prescriptions du constructeur, ni à celles du 
carnet de garantie
- en cas de changement de véhicule, dont Gras Savoye NSA 
n’aurait pas été informé dans les 8 (huit) jours suivant 
l’acquisition du nouveau véhicule, ou dont la dernière facture de 
révision n’aurait pas été jointe à l’imprimé de changement de 
véhicule

L’annulation de la garantie suite aux cas précités prendra e�et à 
la date de l’événement qui la motive et le propriétaire ne pourra 
prétendre à aucune indemnité.

Toute résiliation intervenant avant l’échéance du contrat pour 
quelque cause que ce soit fera l’objet d’une facturation de 2 
(deux) mensualités. En cas de résiliation pour vente dans le 
cadre d’un contrat ayant enregistré une panne prise en charge 
par la garantie, la prime annuelle est due en totalité. Tout 
avenant au contrat fera l’objet d’une facturation de 45,00€ 
(quarante cinq euros).

ARTICLE 3 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE ET 
RÉGLEMENT DE SINISTRE

3.1 Le véhicule sinistré doit obligatoirement se présenté chez un 
professionnel agréé et déclarer la panne à GRAS SAVOYE NSA 
dans les 5 (cinq) jours ouvrés sous peine de déchéance de la 
garantie (article 113-2 du code des assurances). 

3.2 GRAS SAVOYE NSA se réserve le droit :
- d’imposer au béné�ciaire de la garantie et au professionnel 
réparateur du véhicule l’un de ses fournisseurs en pièces 
détachées en échange standard, neuves ou d’occasion, ou le 
retour chez l’établissement vendeur
- de réclamer au professionnel réparateur du véhicule la facture 
d’achat de (s) la pièce(s) à remplacer (si celle ci correspond à la 
liste des organes couverts par les conditions particulières du 
contrat)
- de réclamer au jour du sinistre ou lors de l’adhésion, l’original 
du contrôle technique des véhicules de plus de 4 (quatre) ans
- d’appliquer une franchise supplémentaire de 60 (soixante) 
jours et un minimum de 1000 km (mille kilomètres) parcourus 
depuis la date de réception du coupon d’enregistrement par les 
services GSNSA pour les véhicules ayant fait l’objet d’une 
dérogation aux conditions particulières normales de la garantie

3.3 Aucune réparation ne pourra être entreprise sans l’accord 
préalable numéroté, par télécopie, du service technique de 
GRAS SAVOYE NSA. Les frais engagés sans accord préalable ne 
pourront prétendre à aucun remboursement de la part du 
gestionnaire. Après délivrance de l’accord écrit et les réparations 
e�ectuées, le garage réparateur devra faire parvenir l’original de 
la facture au gestionnaire, comportant le détail des pièces 
remplacées et de la main d’œuvre prises en charge au titre de la 
garantie. Les factures envoyées plus de 60 (soixante) jours après 
l’accord de prise en charge écrit ne seront plus valables et ne 
pourront prétendre à aucun remboursement. L’accord sera alors 
automatiquement annulé.

3.4 Un expert pourra être nommé par le gestionnaire dans les 
délais les plus brefs, a�n d’aider  ce dernier à dé�nir l’origine du 
dommage et le montant de l’indemnisation dû au titre de la 
garantie.
 
3.5 Le béné�ciaire devra prendre à sa charge la di�érence entre 
le montant total des réparations et le montant de la prise en 
charge accordé au titre de la garantie.

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE REGLEMENT

Le paiement du contrat de garantie s’e�ectue selon plusieurs 
modalités, au choix du souscripteur :
- par prélèvement automatique mensuel: en saisissant les 
coordonnées IBAN du souscripteur. Les prélèvement seront 
e�ectués par Gras Savoye NSA à fréquence de 30 (trente) jours,
- par carte bancaire: comptant ou en 3 (trois) versements, en 
complétant en ligne les numéros de carte bancaire du 
souscripteur,

ARTICLE 5 - ÉTENDUE GÉOGRAPHIQUE

La présente garantie s’applique en France Métropolitaine ainsi 
que dans les pays de l’Union Européenne, en Suisse et en 
Principauté de Monaco.
A l’étranger, le véhicule devra être con�é à l’atelier agréé de la 
marque la plus proche,  a�n de faire procéder par fax, avant toute 
réparation, à  la déclaration de la panne au jour du sinistre (sans 
quoi aucune demande de remboursement ne pourra être 
recevable). Les réparations e�ectuées et facturées, dont le 
béné�ciaire justi�era le règlement, lui seront remboursées sur 
présentation de la facture originale acquittée, selon les termes du 
contrat de garantie et le barème pièce et main d’œuvre applicable 
en France. 

ARTICLE 6 - PANNES ET PRESTATIONS EXCLUES

Sont formellement exclus de la garantie, tous les recours pour 
dommages engendrés par :
- tout événement ayant pris naissance antérieurement à la 
souscription de la présente garantie,
- l’usure normale (qui est caractérisée par le rapprochement entre 
l’état constaté des pièces endommagées, un kilométrage, leur 
temps d’usage déterminé et le potentiel moyen de 
fonctionnement qui leur est usuellement prêté). L’appréciation en 
sera au besoin faite au dire d’expert désigné par l’assureur,
- le non-respect des prescriptions stipulées par la présente 
garantie, notamment le non-respect de l’entretien périodique du 
véhicule,
- un fait intentionnel ou une négligence du béné�ciaire de la 
garantie,
- une utilisation du véhicule anormale ou non conforme à celle 
pour laquelle il a été conçu par le constructeur :

• directement ou indirectement, des pièces ou organes qui 
avaient fait l’objet de remarques ou observations lors du 
contrôle technique obligatoire ou lors de la vente,
• directement ou indirectement, de la rupture de la courroie, 
du galet, du pignon ou du tendeur de distribution et/ou de son 
décalage ayant entraîné la casse totale ou partielle du moteur,

- le fait dont un tiers est responsable, en tant que fournisseur de la 
pièce ou de la main-d’œuvre ou au titre de l’entretien ou de toute 
autre intervention non conforme aux règles de l’art,
- les conséquences des conditions climatiques (gel, chaleur), 
l’immersion ou l’immobilisation prolongée du véhicule, et les 
conséquences des catastrophes naturelles,
- des accidents de la route, vol, incendie interne ou externe, 
transport ou enlèvement par une autorité publique, réquisition 
ou tout événement ayant soustrait le véhicule garanti à la garde 
du béné�ciaire,
- des organes ou pièces reconnus être pris en charge par le 
constructeur de la marque,
- des fuites d’huile et de liquides émanant de joints �exibles et 
durits qui sont à remplacer lors des révisions périodiques 
d’entretien,
- l’utilisation d’un carburant non adéquat,
- l’engagement du véhicule dans une compétition de quelque 
nature que ce soit,
- tout événement ou organe non énuméré par les conditions 
particulières de la garantie,
- toutes interventions et fournitures nécessitées pour l’entretien 

du véhicule, tout remplacement de pièces programmé par le 
constructeur étant assimilé à l’entretien
- toute déclaration de sinistre dans le cadre de laquelle il aura pu 
être déterminé qu’une fausse déclaration a été commise en 
terme de kilométrage du véhicule au jour du sinistre, ou toute 
expertise rendue impossible par l’absence du véhicule dans les 
ateliers du réparateur ou la réalisation des travaux avant le 
passage de l’expert, entraînera la non prise en charge dudit 
sinistre. Le propriétaire ainsi que le réparateur seront alors tenus 
de procéder au remboursement des frais d’expertise engagés 
par GRAS SAVOYE NSA, 
- la faute intentionnelle du béné�ciaire : toute fraude, fausse 
déclaration ou faux témoignage entraîneront automatiquement 
la nullité du contrat, y compris en cas de compteur kilométrique 
débranché ou changé sans que GRAS SAVOYE NSA en ait été 
o�ciellement averti
- sont également exclues les marchandises transportées.

Les dispositions de la présente garantie ne suppriment ni ne 
réduisent la garantie légale des vices cachés, dont les 
conditions et modalités sont prévues aux articles 1641 et 
suivants du Code Civil, ainsi qu’à la garantie relative à la 
conformité du bien des articles L211-4 à L211-14 du Code de 
la Consommation. Son objet n’est pas de se substituer aux 
obligations mises par la loi, règlement ou usage, à la charge 
des vendeurs, ni aux responsabilités civiles, 
professionnelles, contractuelles ou délictuelles qui relèvent 
d’autres conventions et modalités d’assurance.

ARTICLE 7 - REVENTE DU VÉHICULE

7.1 Le béné�ce de la Police pourra être transmis à un nouveau 
propriétaire non professionnel de l’automobile, à la condition 
que le véhicule ait été entretenu depuis son acquisition selon les 
conditions prescrites par le présent contrat et que le nouveau 
propriétaire se conforme auxdites conditions.

7.2 Les coordonnées complètes du nouveau propriétaire, le 
certi�cat de cession du véhicule ainsi qu’un chèque de 47€ TTC 
(quarante sept euros TTC) correspondant aux frais de dossier 
devront être adressés à la société Gras Savoye NSA dans les 5 
(cinq) jours qui suivent la vente du Véhicule. Le changement de 
propriétaire est gratuit dans les 60 (soixante) jours suivant la 
souscription. Le béné�ce de la présente garantie ne peut être 
cédé avec le véhicule assuré sans autorisation expresse de la 
société Gras Savoye NSA.

ARTICLE 8 - NON EXECUTION DE LA GARANTIE

L’assureur s’engage à mobiliser tous les moyens d’action dont il 
dispose pour e�ectuer l’ensemble des prestations prévues dans 
ce contrat. Cependant, l’assureur ne peut être tenu pour 
responsable de la non exécution, ni des retards provoqués par :
- les catastrophes naturelles,
- la guerre civile ou étrangère déclarée ou non,
- la mobilisation générale,
- la réquisition des hommes et du matériel par les autorités,
- tous actes de sabotage ou de terrorisme commis dans le cadre 
d’actions concertées,
- les con�its sociaux tels que grèves, émeutes, mouvements 
populaires,
- les e�ets de la radioactivité,
- la désintégration du noyau atomique et les e�ets de cette 
désintégration,
- tous les autres cas de force majeure rendant impossible 
l’exécution du contrat.

ARTICLE 9 - SUBROGATION

Toute personne béné�ciant de la garantie s’oblige à subroger 
l’assureur dans ses droits et actions contre tout tiers 

responsable, à concurrence des frais engagés par l’assureur dans 
le cadre de l’exécution du présent contrat.

ARTICLE 10 - DROIT D’ACCES AU FICHIER

En vertu des dispositions de l’article 27 de la loi n° 7817 du 6 
janvier 1978, l’acquéreur du véhicule garanti peut demander à 
l’assureur de prendre connaissance des informations le 
concernant et d’en demander la recti�cation s’il y a lieu.

ARTICLE 11 - LOI APPLICABLE - COMPÉTENCE

Ce contrat est soumis à la loi française. Tous litiges auxquels le 
contrat pourrait donner lieu, tant par sa validité, que pour son 
interprétation, son exécution ou sa réalisation, seront résolus, 
autant que possible, par accord amiable entre les parties. A 
défaut d’accord amiable, les parties retrouveront leur droit 
d’ester en justice, étant entendu que le seul tribunal compétent 
sera celui du siège social de l’assureur. Autorité de Contrôle des 
Assurances et des Mutuelles - 54 rue de Châteaudun - 75009 
Paris Cedex.

GRAS SAVOYE NSA - S.A de courtage d’assurance
RCS LYON B 3 82 164 275 - APE 672 Z. 

Siège social : 
26 Rue Emile Decorps - Pôle Pixel 69100 Villeurbanne

Tél. : 04 72 42 12 42 - Fax : 04 72 42 12 22

Autorité chargée du contrôle de l’entreprise d’assurance 
qui accorde la couverture:

 Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles 
54, rue Châteaudun - 75009 Paris



Ce contrat est une garantie contractuelle entre vous, 
propriétaire du véhicule et la compagnie d’assurance.

La gestion de ce contrat est assumée par :
GRAS SAVOYE NSA, société de courtage d’assurance.
Siège social: Pôle Pixel - 26 rue Emile Decorps - CS 20037 -  69625 
VILLEURBANNE Cedex.

Entreprises régies par le code des Assurances (soumises à 
L’Autorité de Contrôle Prudentielle, 61 rue Taitbout - 75436 Paris 
Cedex 9)

EN CAS DE PANNE MÉCANIQUE
> Quelle marche à suivre ? Il est important de s’arrêter dès que 
les symptômes de panne ou de dysfonctionnement mécanique 
se manifestent, toute aggravation de l’incident restant à la 
charge du propriétaire du véhicule. Si le véhicule est immobilisé 
à la suite d’une panne mécanique, joindre notre service 
assistance (24H/24 - 7J/7), par téléphone au 04.72.42.12.35, pour 
un dépannage sur place ou un remorquage chez le réparateur le 
plus proche.
Avant réparation, le réparateur doit, après examen du véhicule, 
joindre le Service Technique GRAS SAVOYE NSA, par téléphone 
au 04.72.42.12.42 ou par Fax au 04.72.42.12.22, en indiquant :
- le numéro de la garantie et l’identité du propriétaire du 
véhicule,
- le numéro d’immatriculation du véhicule,
- le kilométrage compteur, 
- les coordonnées du réparateur,
- la nature et l’estimation du sinistre (devis chi�ré).
Ces renseignements doivent être transmis à GRAS SAVOYE NSA 
par fax ou courrier dans les 5 (cinq) jours qui suivent le sinistre 
(art. L.113-2 du Code des Assurances). GRAS SAVOYE NSA 
communiquera par écrit un numéro d’accord de réparation, qui 
devra �gurer sur la facture, ainsi que le montant de la prise en 
charge.
> Toute intervention n’ayant pas fait l’objet d’un accord 
préalable de réparation écrit ne pourra être prise en charge au 
titre de la garantie.
> Pour tout incident nécessitant le passage d’un expert, le 
propriétaire du véhicule doit attendre son passage avant 
d’entreprendre les travaux de réparation.
> Lorsqu’un expert est nommé, le véhicule doit être tenu à sa 
disposition avec le contrat de garantie, les justi�catifs des 
entretiens et les pièces administratives dudit véhicule.
> Sanctions: toute réticence ou déclaration intentionnellement 
fausse, omission ou déclaration inexacte entraîne l’application 
des sanctions prévues par le Code des Assurances (Art. L113-8 et 
L113-9).
> Le propriétaire qui, de mauvaise foi, exagère le montant des 
dommages ou, sciemment, emploie comme justi�catif des 
documents inexacts ou use de moyens frauduleux, est 
entièrement déchu de tout droit à une indemnité.
> Le gestionnaire de la garantie se réserve le droit de réclamer 
au garagiste réparateur les factures d’achat des pièces 

remplacées sur le véhicule, ainsi que le retour des pièces 
défectueuses. Faute d’obtenir ces éléments, le numéro d’accord 
délivré sera considéré comme nul et non avenu, et il 
appartiendra au réparateur d’établir un avoir de sa facture de 
réparation auprès du gestionnaire. 
> Gras savoye NSA s'engage à vous apporter le meilleur service. 
S'il apparaissait un problème, nos clients ont la possibilité 
d'adresser toute réclamation à leur correspondant habituel ou 
bien de saisir le service Relations Clientèle 
reclamation@nsa-gsc.com.

Le non respect des clauses engage l’entière responsabilité du 
propriétaire du véhicule. Le propriétaire du véhicule est alors 
déchu de ses droits à garantie.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA GARANTIE

1.1 La présente garantie a pour objet la prise en charge des 
réparations (pièces et main d’œuvre) rendues nécessaires par un 
incident mécanique d’origine aléatoire. Elle exclut donc toutes 
les opérations d’entretien  et leurs produits nécessaires, des 
réglages et mises au point, les frais de déplacement et les frais 
entraînés par l’éventuelle immobilisation du véhicule. Elle ne 
couvre pas les dommages ou préjudices dus à une 
responsabilité qu’elle soit, contractuelle, délictuelle ou légale, 
résultant du droit commun, ni les dommages et préjudices 
indirects, même s’ils sont causés par une panne garantie. Elle a 
pour seule �nalité de permettre la remise du véhicule garanti 
dans son état de fonctionnement antérieur à la panne. 
Le contrat ne se substitue pas à l’assurance Responsabilité Civile 
du vendeur, du réparateur, ni à celle du constructeur ou de 
l’importateur et se situe dans la catégorie des assurances de 
type bris de machine. Les conséquences d’un incident 
mécanique ne sont donc pas couvertes.
Le béné�ciaire de la garantie ne pourra prétendre béné�cier des 
innovations ou modi�cations apportés par le constructeur sur 
les véhicules dont la date de fabrication est postérieure à celle 
du véhicule objet de la garantie.

1.2 Elle peut s’appliquer à tous les véhicules deux roues, 
immatriculés en France métropolitaine, de moins de 10 (dix) ans 
et ayant parcouru moins de 100 000 km (cent mille kilomètres) 
au jour de la souscription (di�érence entre la date de première 
mise en circulation et date de souscription), dont la cylindrée est 
égale ou supérieure à 125cm3 et dont le prix de vente neuf 
n’excède pas 12 500€ (douze mille cinq cents euros).
Liste exhaustive des marques concernées par la garantie: 
APRILIA, BMW, BUELLE, CAGIVA, CPI, DAELIM, DUCATI, 
HARLEY-DAVIDSON, HONDA, HUSQVARNA, HYOSUNG, 
KAWAZAKI, KTM, KYMCO, MBK, MOTO GUZZI, MZ, PEUGEOT, 
PIAGGIO, SACHS, SUZUKI, SYM, TRIUMPH, YAMAHA.
Les quads, les véhicules à usage de location, de compétition ou 
à des �ns sportives, les deux roues ou séries spéciales équipées 
d’agrégat augmentant la puissance et les deux roues di�usés à 
moins de 300 (trois cents) exemplaires en France  sont exclus du 

béné�ce de la garantie.

1.3 Les pièces et composants couverts ainsi que les plafonds de 
garantie sont exhaustivement déterminés dans les conditions 
particulières.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA GARANTIE ET PRISE D’EFFET

2.1 Le présent Contrat est conclu pour la durée indiquée sur le 
bulletin d’adhésion et sous réserve de l’acceptation de celui-ci 
par GRAS SAVOYE NSA, en sa qualité de gestionnaire du contrat 
pour l’assureur, et l’encaissement e�ectif de la prime.
Le contrat prend e�et le jour de la signature du bulletin de 
souscription excepté en cas de souscription à distance 
(téléphone, internet, fax… cf. article 2.2).
Gras Savoye NSA se réserve le droit de refuser l’enregistrement 
du contrat moyennant l’envoi à l’Assuré d’un courrier 
recommandé avec accusé de réception lui manifestant ce refus 
dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la date de 
réception du bulletin de souscription.
Lorsque le véhicule béné�cie d’une garantie constructeur non 
échue, le contrat  prendra e�et le jour de la cessation de celle-ci.
Les garanties prennent �n à minuit le jour de l’échéance 
déterminée dans le bulletin de souscription.

2.2 En cas de souscription par téléphone, la garantie prendra 
e�et après expiration du délai légal de renonciation de 14 
(quatorze) jours calendaires à compter de la date de réception 
des conditions générales  (considérées comme reçues à la date 
de l’appel téléphonique au cours duquel l’assuré a donné son 
consentement au contrat).
En cas de souscription en ligne, la garantie prendra e�et après 
expiration du délai légal de renonciation de 14 (quatorze) jours 
calendaires à compter de la date de souscription en ligne. En cas 
de souscription  en ligne, la validation pourra s’e�ectuer par le 
système du double clic. Tout contrat d’abonnement signé de 
l’assuré par « double clic » constitue une acceptation irrévocable 
qui ne peut être remise en cause que dans les limites prévues 
dans les présentes conditions générales de souscription. Le « 
double clic » constitue alors une signature électronique. Cette 
signature électronique a valeur entre les parties au même titre 
qu’une signature manuscrite.
En cas de souscription par courrier, après expiration du délai 
légal de renonciation de 14 (quatorze) jours calendaires à 
compter de la date de signature de la demande de souscription.

L’assuré peut néanmoins demander expressément que les 
garanties prennent e�et à la date de la souscription au cours 
duquel il a donné son consentement à l’assurance (internet, 
téléphone ou courrier). Il pourra  renoncer à son Contrat 
conformément aux dispositions prévues à l’article 2.4.

2.3 Une carence de prise en charge des sinistres de 30 (trente) 
jours et 1 500 (mille cinq cent) km (depuis la date de réception 
du bulletin de souscription par GRAS SAVOYE NSA) sera 
appliquée.

2.4 L’assuré dispose d’un délai de 14 (quatorze) jours à partir de 
la date de souscription (téléphonique, écrite ou en ligne) du 
contrat pour annuler la garantie. Pour ce faire, il devra envoyer sa 
demande signée par LRAR à « Gras Savoye NSA -  Pôle Pixel - 26 
rue Emile Decorps - 69100 Villeurbanne ». Il pourra alors 
prétendre au remboursement de l’intégralité des sommes 
éventuellement versées sous réserve de ne pas avoir eu recours 
aux béné�ces de la garantie.
Cependant la garantie prendra �n automatiquement :
- en cas de défaillance de règlement non régularisé (en cas de 
règlement annuel comptant) dans les 10 (dix) jours suivant ledit 
refus
-  en cas de fausse déclaration, d’omission et/ou d’inexactitude 
dans les déclarations faites à la souscription du contrat

- en cas d’aliénation du véhicule par son propriétaire pour 
quelque cause que ce soit (vente, donation, destruction)
- au cas où l’entretien et l’utilisation faite du véhicule ne seraient 
pas conformes aux prescriptions du constructeur, ni à celles du 
carnet de garantie
- en cas de changement de véhicule, dont Gras Savoye NSA 
n’aurait pas été informé dans les 8 (huit) jours suivant 
l’acquisition du nouveau véhicule, ou dont la dernière facture de 
révision n’aurait pas été jointe à l’imprimé de changement de 
véhicule

L’annulation de la garantie suite aux cas précités prendra e�et à 
la date de l’événement qui la motive et le propriétaire ne pourra 
prétendre à aucune indemnité.

Toute résiliation intervenant avant l’échéance du contrat pour 
quelque cause que ce soit fera l’objet d’une facturation de 2 
(deux) mensualités. En cas de résiliation pour vente dans le 
cadre d’un contrat ayant enregistré une panne prise en charge 
par la garantie, la prime annuelle est due en totalité. Tout 
avenant au contrat fera l’objet d’une facturation de 45,00€ 
(quarante cinq euros).

ARTICLE 3 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE ET 
RÉGLEMENT DE SINISTRE

3.1 Le véhicule sinistré doit obligatoirement se présenté chez un 
professionnel agréé et déclarer la panne à GRAS SAVOYE NSA 
dans les 5 (cinq) jours ouvrés sous peine de déchéance de la 
garantie (article 113-2 du code des assurances). 

3.2 GRAS SAVOYE NSA se réserve le droit :
- d’imposer au béné�ciaire de la garantie et au professionnel 
réparateur du véhicule l’un de ses fournisseurs en pièces 
détachées en échange standard, neuves ou d’occasion, ou le 
retour chez l’établissement vendeur
- de réclamer au professionnel réparateur du véhicule la facture 
d’achat de (s) la pièce(s) à remplacer (si celle ci correspond à la 
liste des organes couverts par les conditions particulières du 
contrat)
- de réclamer au jour du sinistre ou lors de l’adhésion, l’original 
du contrôle technique des véhicules de plus de 4 (quatre) ans
- d’appliquer une franchise supplémentaire de 60 (soixante) 
jours et un minimum de 1000 km (mille kilomètres) parcourus 
depuis la date de réception du coupon d’enregistrement par les 
services GSNSA pour les véhicules ayant fait l’objet d’une 
dérogation aux conditions particulières normales de la garantie

3.3 Aucune réparation ne pourra être entreprise sans l’accord 
préalable numéroté, par télécopie, du service technique de 
GRAS SAVOYE NSA. Les frais engagés sans accord préalable ne 
pourront prétendre à aucun remboursement de la part du 
gestionnaire. Après délivrance de l’accord écrit et les réparations 
e�ectuées, le garage réparateur devra faire parvenir l’original de 
la facture au gestionnaire, comportant le détail des pièces 
remplacées et de la main d’œuvre prises en charge au titre de la 
garantie. Les factures envoyées plus de 60 (soixante) jours après 
l’accord de prise en charge écrit ne seront plus valables et ne 
pourront prétendre à aucun remboursement. L’accord sera alors 
automatiquement annulé.

3.4 Un expert pourra être nommé par le gestionnaire dans les 
délais les plus brefs, a�n d’aider  ce dernier à dé�nir l’origine du 
dommage et le montant de l’indemnisation dû au titre de la 
garantie.
 
3.5 Le béné�ciaire devra prendre à sa charge la di�érence entre 
le montant total des réparations et le montant de la prise en 
charge accordé au titre de la garantie.

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE REGLEMENT

Le paiement du contrat de garantie s’e�ectue selon plusieurs 
modalités, au choix du souscripteur :
- par prélèvement automatique mensuel: en saisissant les 
coordonnées IBAN du souscripteur. Les prélèvement seront 
e�ectués par Gras Savoye NSA à fréquence de 30 (trente) jours,
- par carte bancaire: comptant ou en 3 (trois) versements, en 
complétant en ligne les numéros de carte bancaire du 
souscripteur,

ARTICLE 5 - ÉTENDUE GÉOGRAPHIQUE

La présente garantie s’applique en France Métropolitaine ainsi 
que dans les pays de l’Union Européenne, en Suisse et en 
Principauté de Monaco.
A l’étranger, le véhicule devra être con�é à l’atelier agréé de la 
marque la plus proche,  a�n de faire procéder par fax, avant toute 
réparation, à  la déclaration de la panne au jour du sinistre (sans 
quoi aucune demande de remboursement ne pourra être 
recevable). Les réparations e�ectuées et facturées, dont le 
béné�ciaire justi�era le règlement, lui seront remboursées sur 
présentation de la facture originale acquittée, selon les termes du 
contrat de garantie et le barème pièce et main d’œuvre applicable 
en France. 

ARTICLE 6 - PANNES ET PRESTATIONS EXCLUES

Sont formellement exclus de la garantie, tous les recours pour 
dommages engendrés par :
- tout événement ayant pris naissance antérieurement à la 
souscription de la présente garantie,
- l’usure normale (qui est caractérisée par le rapprochement entre 
l’état constaté des pièces endommagées, un kilométrage, leur 
temps d’usage déterminé et le potentiel moyen de 
fonctionnement qui leur est usuellement prêté). L’appréciation en 
sera au besoin faite au dire d’expert désigné par l’assureur,
- le non-respect des prescriptions stipulées par la présente 
garantie, notamment le non-respect de l’entretien périodique du 
véhicule,
- un fait intentionnel ou une négligence du béné�ciaire de la 
garantie,
- une utilisation du véhicule anormale ou non conforme à celle 
pour laquelle il a été conçu par le constructeur :

• directement ou indirectement, des pièces ou organes qui 
avaient fait l’objet de remarques ou observations lors du 
contrôle technique obligatoire ou lors de la vente,
• directement ou indirectement, de la rupture de la courroie, 
du galet, du pignon ou du tendeur de distribution et/ou de son 
décalage ayant entraîné la casse totale ou partielle du moteur,

- le fait dont un tiers est responsable, en tant que fournisseur de la 
pièce ou de la main-d’œuvre ou au titre de l’entretien ou de toute 
autre intervention non conforme aux règles de l’art,
- les conséquences des conditions climatiques (gel, chaleur), 
l’immersion ou l’immobilisation prolongée du véhicule, et les 
conséquences des catastrophes naturelles,
- des accidents de la route, vol, incendie interne ou externe, 
transport ou enlèvement par une autorité publique, réquisition 
ou tout événement ayant soustrait le véhicule garanti à la garde 
du béné�ciaire,
- des organes ou pièces reconnus être pris en charge par le 
constructeur de la marque,
- des fuites d’huile et de liquides émanant de joints �exibles et 
durits qui sont à remplacer lors des révisions périodiques 
d’entretien,
- l’utilisation d’un carburant non adéquat,
- l’engagement du véhicule dans une compétition de quelque 
nature que ce soit,
- tout événement ou organe non énuméré par les conditions 
particulières de la garantie,
- toutes interventions et fournitures nécessitées pour l’entretien 

du véhicule, tout remplacement de pièces programmé par le 
constructeur étant assimilé à l’entretien
- toute déclaration de sinistre dans le cadre de laquelle il aura pu 
être déterminé qu’une fausse déclaration a été commise en 
terme de kilométrage du véhicule au jour du sinistre, ou toute 
expertise rendue impossible par l’absence du véhicule dans les 
ateliers du réparateur ou la réalisation des travaux avant le 
passage de l’expert, entraînera la non prise en charge dudit 
sinistre. Le propriétaire ainsi que le réparateur seront alors tenus 
de procéder au remboursement des frais d’expertise engagés 
par GRAS SAVOYE NSA, 
- la faute intentionnelle du béné�ciaire : toute fraude, fausse 
déclaration ou faux témoignage entraîneront automatiquement 
la nullité du contrat, y compris en cas de compteur kilométrique 
débranché ou changé sans que GRAS SAVOYE NSA en ait été 
o�ciellement averti
- sont également exclues les marchandises transportées.

Les dispositions de la présente garantie ne suppriment ni ne 
réduisent la garantie légale des vices cachés, dont les 
conditions et modalités sont prévues aux articles 1641 et 
suivants du Code Civil, ainsi qu’à la garantie relative à la 
conformité du bien des articles L211-4 à L211-14 du Code de 
la Consommation. Son objet n’est pas de se substituer aux 
obligations mises par la loi, règlement ou usage, à la charge 
des vendeurs, ni aux responsabilités civiles, 
professionnelles, contractuelles ou délictuelles qui relèvent 
d’autres conventions et modalités d’assurance.

ARTICLE 7 - REVENTE DU VÉHICULE

7.1 Le béné�ce de la Police pourra être transmis à un nouveau 
propriétaire non professionnel de l’automobile, à la condition 
que le véhicule ait été entretenu depuis son acquisition selon les 
conditions prescrites par le présent contrat et que le nouveau 
propriétaire se conforme auxdites conditions.

7.2 Les coordonnées complètes du nouveau propriétaire, le 
certi�cat de cession du véhicule ainsi qu’un chèque de 47€ TTC 
(quarante sept euros TTC) correspondant aux frais de dossier 
devront être adressés à la société Gras Savoye NSA dans les 5 
(cinq) jours qui suivent la vente du Véhicule. Le changement de 
propriétaire est gratuit dans les 60 (soixante) jours suivant la 
souscription. Le béné�ce de la présente garantie ne peut être 
cédé avec le véhicule assuré sans autorisation expresse de la 
société Gras Savoye NSA.

ARTICLE 8 - NON EXECUTION DE LA GARANTIE

L’assureur s’engage à mobiliser tous les moyens d’action dont il 
dispose pour e�ectuer l’ensemble des prestations prévues dans 
ce contrat. Cependant, l’assureur ne peut être tenu pour 
responsable de la non exécution, ni des retards provoqués par :
- les catastrophes naturelles,
- la guerre civile ou étrangère déclarée ou non,
- la mobilisation générale,
- la réquisition des hommes et du matériel par les autorités,
- tous actes de sabotage ou de terrorisme commis dans le cadre 
d’actions concertées,
- les con�its sociaux tels que grèves, émeutes, mouvements 
populaires,
- les e�ets de la radioactivité,
- la désintégration du noyau atomique et les e�ets de cette 
désintégration,
- tous les autres cas de force majeure rendant impossible 
l’exécution du contrat.

ARTICLE 9 - SUBROGATION

Toute personne béné�ciant de la garantie s’oblige à subroger 
l’assureur dans ses droits et actions contre tout tiers 

responsable, à concurrence des frais engagés par l’assureur dans 
le cadre de l’exécution du présent contrat.

ARTICLE 10 - DROIT D’ACCES AU FICHIER

En vertu des dispositions de l’article 27 de la loi n° 7817 du 6 
janvier 1978, l’acquéreur du véhicule garanti peut demander à 
l’assureur de prendre connaissance des informations le 
concernant et d’en demander la recti�cation s’il y a lieu.

ARTICLE 11 - LOI APPLICABLE - COMPÉTENCE

Ce contrat est soumis à la loi française. Tous litiges auxquels le 
contrat pourrait donner lieu, tant par sa validité, que pour son 
interprétation, son exécution ou sa réalisation, seront résolus, 
autant que possible, par accord amiable entre les parties. A 
défaut d’accord amiable, les parties retrouveront leur droit 
d’ester en justice, étant entendu que le seul tribunal compétent 
sera celui du siège social de l’assureur. Autorité de Contrôle des 
Assurances et des Mutuelles - 54 rue de Châteaudun - 75009 
Paris Cedex.

GRAS SAVOYE NSA - S.A de courtage d’assurance
RCS LYON B 3 82 164 275 - APE 672 Z. 

Siège social : 
26 Rue Emile Decorps - Pôle Pixel 69100 Villeurbanne

Tél. : 04 72 42 12 42 - Fax : 04 72 42 12 22

Autorité chargée du contrôle de l’entreprise d’assurance 
qui accorde la couverture:

 Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles 
54, rue Châteaudun - 75009 Paris



Ce contrat est une garantie contractuelle entre vous, 
propriétaire du véhicule et la compagnie d’assurance.

La gestion de ce contrat est assumée par :
GRAS SAVOYE NSA, société de courtage d’assurance.
Siège social: Pôle Pixel - 26 rue Emile Decorps - CS 20037 -  69625 
VILLEURBANNE Cedex.

Entreprises régies par le code des Assurances (soumises à 
L’Autorité de Contrôle Prudentielle, 61 rue Taitbout - 75436 Paris 
Cedex 9)

EN CAS DE PANNE MÉCANIQUE
> Quelle marche à suivre ? Il est important de s’arrêter dès que 
les symptômes de panne ou de dysfonctionnement mécanique 
se manifestent, toute aggravation de l’incident restant à la 
charge du propriétaire du véhicule. Si le véhicule est immobilisé 
à la suite d’une panne mécanique, joindre notre service 
assistance (24H/24 - 7J/7), par téléphone au 04.72.42.12.35, pour 
un dépannage sur place ou un remorquage chez le réparateur le 
plus proche.
Avant réparation, le réparateur doit, après examen du véhicule, 
joindre le Service Technique GRAS SAVOYE NSA, par téléphone 
au 04.72.42.12.42 ou par Fax au 04.72.42.12.22, en indiquant :
- le numéro de la garantie et l’identité du propriétaire du 
véhicule,
- le numéro d’immatriculation du véhicule,
- le kilométrage compteur, 
- les coordonnées du réparateur,
- la nature et l’estimation du sinistre (devis chi�ré).
Ces renseignements doivent être transmis à GRAS SAVOYE NSA 
par fax ou courrier dans les 5 (cinq) jours qui suivent le sinistre 
(art. L.113-2 du Code des Assurances). GRAS SAVOYE NSA 
communiquera par écrit un numéro d’accord de réparation, qui 
devra �gurer sur la facture, ainsi que le montant de la prise en 
charge.
> Toute intervention n’ayant pas fait l’objet d’un accord 
préalable de réparation écrit ne pourra être prise en charge au 
titre de la garantie.
> Pour tout incident nécessitant le passage d’un expert, le 
propriétaire du véhicule doit attendre son passage avant 
d’entreprendre les travaux de réparation.
> Lorsqu’un expert est nommé, le véhicule doit être tenu à sa 
disposition avec le contrat de garantie, les justi�catifs des 
entretiens et les pièces administratives dudit véhicule.
> Sanctions: toute réticence ou déclaration intentionnellement 
fausse, omission ou déclaration inexacte entraîne l’application 
des sanctions prévues par le Code des Assurances (Art. L113-8 et 
L113-9).
> Le propriétaire qui, de mauvaise foi, exagère le montant des 
dommages ou, sciemment, emploie comme justi�catif des 
documents inexacts ou use de moyens frauduleux, est 
entièrement déchu de tout droit à une indemnité.
> Le gestionnaire de la garantie se réserve le droit de réclamer 
au garagiste réparateur les factures d’achat des pièces 

remplacées sur le véhicule, ainsi que le retour des pièces 
défectueuses. Faute d’obtenir ces éléments, le numéro d’accord 
délivré sera considéré comme nul et non avenu, et il 
appartiendra au réparateur d’établir un avoir de sa facture de 
réparation auprès du gestionnaire. 
> Gras savoye NSA s'engage à vous apporter le meilleur service. 
S'il apparaissait un problème, nos clients ont la possibilité 
d'adresser toute réclamation à leur correspondant habituel ou 
bien de saisir le service Relations Clientèle 
reclamation@nsa-gsc.com.

Le non respect des clauses engage l’entière responsabilité du 
propriétaire du véhicule. Le propriétaire du véhicule est alors 
déchu de ses droits à garantie.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA GARANTIE

1.1 La présente garantie a pour objet la prise en charge des 
réparations (pièces et main d’œuvre) rendues nécessaires par un 
incident mécanique d’origine aléatoire. Elle exclut donc toutes 
les opérations d’entretien  et leurs produits nécessaires, des 
réglages et mises au point, les frais de déplacement et les frais 
entraînés par l’éventuelle immobilisation du véhicule. Elle ne 
couvre pas les dommages ou préjudices dus à une 
responsabilité qu’elle soit, contractuelle, délictuelle ou légale, 
résultant du droit commun, ni les dommages et préjudices 
indirects, même s’ils sont causés par une panne garantie. Elle a 
pour seule �nalité de permettre la remise du véhicule garanti 
dans son état de fonctionnement antérieur à la panne. 
Le contrat ne se substitue pas à l’assurance Responsabilité Civile 
du vendeur, du réparateur, ni à celle du constructeur ou de 
l’importateur et se situe dans la catégorie des assurances de 
type bris de machine. Les conséquences d’un incident 
mécanique ne sont donc pas couvertes.
Le béné�ciaire de la garantie ne pourra prétendre béné�cier des 
innovations ou modi�cations apportés par le constructeur sur 
les véhicules dont la date de fabrication est postérieure à celle 
du véhicule objet de la garantie.

1.2 Elle peut s’appliquer à tous les véhicules deux roues, 
immatriculés en France métropolitaine, de moins de 10 (dix) ans 
et ayant parcouru moins de 100 000 km (cent mille kilomètres) 
au jour de la souscription (di�érence entre la date de première 
mise en circulation et date de souscription), dont la cylindrée est 
égale ou supérieure à 125cm3 et dont le prix de vente neuf 
n’excède pas 12 500€ (douze mille cinq cents euros).
Liste exhaustive des marques concernées par la garantie: 
APRILIA, BMW, BUELLE, CAGIVA, CPI, DAELIM, DUCATI, 
HARLEY-DAVIDSON, HONDA, HUSQVARNA, HYOSUNG, 
KAWAZAKI, KTM, KYMCO, MBK, MOTO GUZZI, MZ, PEUGEOT, 
PIAGGIO, SACHS, SUZUKI, SYM, TRIUMPH, YAMAHA.
Les quads, les véhicules à usage de location, de compétition ou 
à des �ns sportives, les deux roues ou séries spéciales équipées 
d’agrégat augmentant la puissance et les deux roues di�usés à 
moins de 300 (trois cents) exemplaires en France  sont exclus du 

béné�ce de la garantie.

1.3 Les pièces et composants couverts ainsi que les plafonds de 
garantie sont exhaustivement déterminés dans les conditions 
particulières.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA GARANTIE ET PRISE D’EFFET

2.1 Le présent Contrat est conclu pour la durée indiquée sur le 
bulletin d’adhésion et sous réserve de l’acceptation de celui-ci 
par GRAS SAVOYE NSA, en sa qualité de gestionnaire du contrat 
pour l’assureur, et l’encaissement e�ectif de la prime.
Le contrat prend e�et le jour de la signature du bulletin de 
souscription excepté en cas de souscription à distance 
(téléphone, internet, fax… cf. article 2.2).
Gras Savoye NSA se réserve le droit de refuser l’enregistrement 
du contrat moyennant l’envoi à l’Assuré d’un courrier 
recommandé avec accusé de réception lui manifestant ce refus 
dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la date de 
réception du bulletin de souscription.
Lorsque le véhicule béné�cie d’une garantie constructeur non 
échue, le contrat  prendra e�et le jour de la cessation de celle-ci.
Les garanties prennent �n à minuit le jour de l’échéance 
déterminée dans le bulletin de souscription.

2.2 En cas de souscription par téléphone, la garantie prendra 
e�et après expiration du délai légal de renonciation de 14 
(quatorze) jours calendaires à compter de la date de réception 
des conditions générales  (considérées comme reçues à la date 
de l’appel téléphonique au cours duquel l’assuré a donné son 
consentement au contrat).
En cas de souscription en ligne, la garantie prendra e�et après 
expiration du délai légal de renonciation de 14 (quatorze) jours 
calendaires à compter de la date de souscription en ligne. En cas 
de souscription  en ligne, la validation pourra s’e�ectuer par le 
système du double clic. Tout contrat d’abonnement signé de 
l’assuré par « double clic » constitue une acceptation irrévocable 
qui ne peut être remise en cause que dans les limites prévues 
dans les présentes conditions générales de souscription. Le « 
double clic » constitue alors une signature électronique. Cette 
signature électronique a valeur entre les parties au même titre 
qu’une signature manuscrite.
En cas de souscription par courrier, après expiration du délai 
légal de renonciation de 14 (quatorze) jours calendaires à 
compter de la date de signature de la demande de souscription.

L’assuré peut néanmoins demander expressément que les 
garanties prennent e�et à la date de la souscription au cours 
duquel il a donné son consentement à l’assurance (internet, 
téléphone ou courrier). Il pourra  renoncer à son Contrat 
conformément aux dispositions prévues à l’article 2.4.

2.3 Une carence de prise en charge des sinistres de 30 (trente) 
jours et 1 500 (mille cinq cent) km (depuis la date de réception 
du bulletin de souscription par GRAS SAVOYE NSA) sera 
appliquée.

2.4 L’assuré dispose d’un délai de 14 (quatorze) jours à partir de 
la date de souscription (téléphonique, écrite ou en ligne) du 
contrat pour annuler la garantie. Pour ce faire, il devra envoyer sa 
demande signée par LRAR à « Gras Savoye NSA -  Pôle Pixel - 26 
rue Emile Decorps - 69100 Villeurbanne ». Il pourra alors 
prétendre au remboursement de l’intégralité des sommes 
éventuellement versées sous réserve de ne pas avoir eu recours 
aux béné�ces de la garantie.
Cependant la garantie prendra �n automatiquement :
- en cas de défaillance de règlement non régularisé (en cas de 
règlement annuel comptant) dans les 10 (dix) jours suivant ledit 
refus
-  en cas de fausse déclaration, d’omission et/ou d’inexactitude 
dans les déclarations faites à la souscription du contrat

- en cas d’aliénation du véhicule par son propriétaire pour 
quelque cause que ce soit (vente, donation, destruction)
- au cas où l’entretien et l’utilisation faite du véhicule ne seraient 
pas conformes aux prescriptions du constructeur, ni à celles du 
carnet de garantie
- en cas de changement de véhicule, dont Gras Savoye NSA 
n’aurait pas été informé dans les 8 (huit) jours suivant 
l’acquisition du nouveau véhicule, ou dont la dernière facture de 
révision n’aurait pas été jointe à l’imprimé de changement de 
véhicule

L’annulation de la garantie suite aux cas précités prendra e�et à 
la date de l’événement qui la motive et le propriétaire ne pourra 
prétendre à aucune indemnité.

Toute résiliation intervenant avant l’échéance du contrat pour 
quelque cause que ce soit fera l’objet d’une facturation de 2 
(deux) mensualités. En cas de résiliation pour vente dans le 
cadre d’un contrat ayant enregistré une panne prise en charge 
par la garantie, la prime annuelle est due en totalité. Tout 
avenant au contrat fera l’objet d’une facturation de 45,00€ 
(quarante cinq euros).

ARTICLE 3 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE ET 
RÉGLEMENT DE SINISTRE

3.1 Le véhicule sinistré doit obligatoirement se présenté chez un 
professionnel agréé et déclarer la panne à GRAS SAVOYE NSA 
dans les 5 (cinq) jours ouvrés sous peine de déchéance de la 
garantie (article 113-2 du code des assurances). 

3.2 GRAS SAVOYE NSA se réserve le droit :
- d’imposer au béné�ciaire de la garantie et au professionnel 
réparateur du véhicule l’un de ses fournisseurs en pièces 
détachées en échange standard, neuves ou d’occasion, ou le 
retour chez l’établissement vendeur
- de réclamer au professionnel réparateur du véhicule la facture 
d’achat de (s) la pièce(s) à remplacer (si celle ci correspond à la 
liste des organes couverts par les conditions particulières du 
contrat)
- de réclamer au jour du sinistre ou lors de l’adhésion, l’original 
du contrôle technique des véhicules de plus de 4 (quatre) ans
- d’appliquer une franchise supplémentaire de 60 (soixante) 
jours et un minimum de 1000 km (mille kilomètres) parcourus 
depuis la date de réception du coupon d’enregistrement par les 
services GSNSA pour les véhicules ayant fait l’objet d’une 
dérogation aux conditions particulières normales de la garantie

3.3 Aucune réparation ne pourra être entreprise sans l’accord 
préalable numéroté, par télécopie, du service technique de 
GRAS SAVOYE NSA. Les frais engagés sans accord préalable ne 
pourront prétendre à aucun remboursement de la part du 
gestionnaire. Après délivrance de l’accord écrit et les réparations 
e�ectuées, le garage réparateur devra faire parvenir l’original de 
la facture au gestionnaire, comportant le détail des pièces 
remplacées et de la main d’œuvre prises en charge au titre de la 
garantie. Les factures envoyées plus de 60 (soixante) jours après 
l’accord de prise en charge écrit ne seront plus valables et ne 
pourront prétendre à aucun remboursement. L’accord sera alors 
automatiquement annulé.

3.4 Un expert pourra être nommé par le gestionnaire dans les 
délais les plus brefs, a�n d’aider  ce dernier à dé�nir l’origine du 
dommage et le montant de l’indemnisation dû au titre de la 
garantie.
 
3.5 Le béné�ciaire devra prendre à sa charge la di�érence entre 
le montant total des réparations et le montant de la prise en 
charge accordé au titre de la garantie.

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE REGLEMENT

Le paiement du contrat de garantie s’e�ectue selon plusieurs 
modalités, au choix du souscripteur :
- par prélèvement automatique mensuel: en saisissant les 
coordonnées IBAN du souscripteur. Les prélèvement seront 
e�ectués par Gras Savoye NSA à fréquence de 30 (trente) jours,
- par carte bancaire: comptant ou en 3 (trois) versements, en 
complétant en ligne les numéros de carte bancaire du 
souscripteur,

ARTICLE 5 - ÉTENDUE GÉOGRAPHIQUE

La présente garantie s’applique en France Métropolitaine ainsi 
que dans les pays de l’Union Européenne, en Suisse et en 
Principauté de Monaco.
A l’étranger, le véhicule devra être con�é à l’atelier agréé de la 
marque la plus proche,  a�n de faire procéder par fax, avant toute 
réparation, à  la déclaration de la panne au jour du sinistre (sans 
quoi aucune demande de remboursement ne pourra être 
recevable). Les réparations e�ectuées et facturées, dont le 
béné�ciaire justi�era le règlement, lui seront remboursées sur 
présentation de la facture originale acquittée, selon les termes du 
contrat de garantie et le barème pièce et main d’œuvre applicable 
en France. 

ARTICLE 6 - PANNES ET PRESTATIONS EXCLUES

Sont formellement exclus de la garantie, tous les recours pour 
dommages engendrés par :
- tout événement ayant pris naissance antérieurement à la 
souscription de la présente garantie,
- l’usure normale (qui est caractérisée par le rapprochement entre 
l’état constaté des pièces endommagées, un kilométrage, leur 
temps d’usage déterminé et le potentiel moyen de 
fonctionnement qui leur est usuellement prêté). L’appréciation en 
sera au besoin faite au dire d’expert désigné par l’assureur,
- le non-respect des prescriptions stipulées par la présente 
garantie, notamment le non-respect de l’entretien périodique du 
véhicule,
- un fait intentionnel ou une négligence du béné�ciaire de la 
garantie,
- une utilisation du véhicule anormale ou non conforme à celle 
pour laquelle il a été conçu par le constructeur :

• directement ou indirectement, des pièces ou organes qui 
avaient fait l’objet de remarques ou observations lors du 
contrôle technique obligatoire ou lors de la vente,
• directement ou indirectement, de la rupture de la courroie, 
du galet, du pignon ou du tendeur de distribution et/ou de son 
décalage ayant entraîné la casse totale ou partielle du moteur,

- le fait dont un tiers est responsable, en tant que fournisseur de la 
pièce ou de la main-d’œuvre ou au titre de l’entretien ou de toute 
autre intervention non conforme aux règles de l’art,
- les conséquences des conditions climatiques (gel, chaleur), 
l’immersion ou l’immobilisation prolongée du véhicule, et les 
conséquences des catastrophes naturelles,
- des accidents de la route, vol, incendie interne ou externe, 
transport ou enlèvement par une autorité publique, réquisition 
ou tout événement ayant soustrait le véhicule garanti à la garde 
du béné�ciaire,
- des organes ou pièces reconnus être pris en charge par le 
constructeur de la marque,
- des fuites d’huile et de liquides émanant de joints �exibles et 
durits qui sont à remplacer lors des révisions périodiques 
d’entretien,
- l’utilisation d’un carburant non adéquat,
- l’engagement du véhicule dans une compétition de quelque 
nature que ce soit,
- tout événement ou organe non énuméré par les conditions 
particulières de la garantie,
- toutes interventions et fournitures nécessitées pour l’entretien 

du véhicule, tout remplacement de pièces programmé par le 
constructeur étant assimilé à l’entretien
- toute déclaration de sinistre dans le cadre de laquelle il aura pu 
être déterminé qu’une fausse déclaration a été commise en 
terme de kilométrage du véhicule au jour du sinistre, ou toute 
expertise rendue impossible par l’absence du véhicule dans les 
ateliers du réparateur ou la réalisation des travaux avant le 
passage de l’expert, entraînera la non prise en charge dudit 
sinistre. Le propriétaire ainsi que le réparateur seront alors tenus 
de procéder au remboursement des frais d’expertise engagés 
par GRAS SAVOYE NSA, 
- la faute intentionnelle du béné�ciaire : toute fraude, fausse 
déclaration ou faux témoignage entraîneront automatiquement 
la nullité du contrat, y compris en cas de compteur kilométrique 
débranché ou changé sans que GRAS SAVOYE NSA en ait été 
o�ciellement averti
- sont également exclues les marchandises transportées.

Les dispositions de la présente garantie ne suppriment ni ne 
réduisent la garantie légale des vices cachés, dont les 
conditions et modalités sont prévues aux articles 1641 et 
suivants du Code Civil, ainsi qu’à la garantie relative à la 
conformité du bien des articles L211-4 à L211-14 du Code de 
la Consommation. Son objet n’est pas de se substituer aux 
obligations mises par la loi, règlement ou usage, à la charge 
des vendeurs, ni aux responsabilités civiles, 
professionnelles, contractuelles ou délictuelles qui relèvent 
d’autres conventions et modalités d’assurance.

ARTICLE 7 - REVENTE DU VÉHICULE

7.1 Le béné�ce de la Police pourra être transmis à un nouveau 
propriétaire non professionnel de l’automobile, à la condition 
que le véhicule ait été entretenu depuis son acquisition selon les 
conditions prescrites par le présent contrat et que le nouveau 
propriétaire se conforme auxdites conditions.

7.2 Les coordonnées complètes du nouveau propriétaire, le 
certi�cat de cession du véhicule ainsi qu’un chèque de 47€ TTC 
(quarante sept euros TTC) correspondant aux frais de dossier 
devront être adressés à la société Gras Savoye NSA dans les 5 
(cinq) jours qui suivent la vente du Véhicule. Le changement de 
propriétaire est gratuit dans les 60 (soixante) jours suivant la 
souscription. Le béné�ce de la présente garantie ne peut être 
cédé avec le véhicule assuré sans autorisation expresse de la 
société Gras Savoye NSA.

ARTICLE 8 - NON EXECUTION DE LA GARANTIE

L’assureur s’engage à mobiliser tous les moyens d’action dont il 
dispose pour e�ectuer l’ensemble des prestations prévues dans 
ce contrat. Cependant, l’assureur ne peut être tenu pour 
responsable de la non exécution, ni des retards provoqués par :
- les catastrophes naturelles,
- la guerre civile ou étrangère déclarée ou non,
- la mobilisation générale,
- la réquisition des hommes et du matériel par les autorités,
- tous actes de sabotage ou de terrorisme commis dans le cadre 
d’actions concertées,
- les con�its sociaux tels que grèves, émeutes, mouvements 
populaires,
- les e�ets de la radioactivité,
- la désintégration du noyau atomique et les e�ets de cette 
désintégration,
- tous les autres cas de force majeure rendant impossible 
l’exécution du contrat.

ARTICLE 9 - SUBROGATION

Toute personne béné�ciant de la garantie s’oblige à subroger 
l’assureur dans ses droits et actions contre tout tiers 

responsable, à concurrence des frais engagés par l’assureur dans 
le cadre de l’exécution du présent contrat.

ARTICLE 10 - DROIT D’ACCES AU FICHIER

En vertu des dispositions de l’article 27 de la loi n° 7817 du 6 
janvier 1978, l’acquéreur du véhicule garanti peut demander à 
l’assureur de prendre connaissance des informations le 
concernant et d’en demander la recti�cation s’il y a lieu.

ARTICLE 11 - LOI APPLICABLE - COMPÉTENCE

Ce contrat est soumis à la loi française. Tous litiges auxquels le 
contrat pourrait donner lieu, tant par sa validité, que pour son 
interprétation, son exécution ou sa réalisation, seront résolus, 
autant que possible, par accord amiable entre les parties. A 
défaut d’accord amiable, les parties retrouveront leur droit 
d’ester en justice, étant entendu que le seul tribunal compétent 
sera celui du siège social de l’assureur. Autorité de Contrôle des 
Assurances et des Mutuelles - 54 rue de Châteaudun - 75009 
Paris Cedex.

GRAS SAVOYE NSA - S.A de courtage d’assurance
RCS LYON B 3 82 164 275 - APE 672 Z. 

Siège social : 
26 Rue Emile Decorps - Pôle Pixel 69100 Villeurbanne

Tél. : 04 72 42 12 42 - Fax : 04 72 42 12 22

Autorité chargée du contrôle de l’entreprise d’assurance 
qui accorde la couverture:

 Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles 
54, rue Châteaudun - 75009 Paris



Ce contrat est une garantie contractuelle entre vous, 
propriétaire du véhicule et la compagnie d’assurance.

La gestion de ce contrat est assumée par :
GRAS SAVOYE NSA, société de courtage d’assurance.
Siège social: Pôle Pixel - 26 rue Emile Decorps - CS 20037 -  69625 
VILLEURBANNE Cedex.

Entreprises régies par le code des Assurances (soumises à 
L’Autorité de Contrôle Prudentielle, 61 rue Taitbout - 75436 Paris 
Cedex 9)

EN CAS DE PANNE MÉCANIQUE
> Quelle marche à suivre ? Il est important de s’arrêter dès que 
les symptômes de panne ou de dysfonctionnement mécanique 
se manifestent, toute aggravation de l’incident restant à la 
charge du propriétaire du véhicule. Si le véhicule est immobilisé 
à la suite d’une panne mécanique, joindre notre service 
assistance (24H/24 - 7J/7), par téléphone au 04.72.42.12.35, pour 
un dépannage sur place ou un remorquage chez le réparateur le 
plus proche.
Avant réparation, le réparateur doit, après examen du véhicule, 
joindre le Service Technique GRAS SAVOYE NSA, par téléphone 
au 04.72.42.12.42 ou par Fax au 04.72.42.12.22, en indiquant :
- le numéro de la garantie et l’identité du propriétaire du 
véhicule,
- le numéro d’immatriculation du véhicule,
- le kilométrage compteur, 
- les coordonnées du réparateur,
- la nature et l’estimation du sinistre (devis chi�ré).
Ces renseignements doivent être transmis à GRAS SAVOYE NSA 
par fax ou courrier dans les 5 (cinq) jours qui suivent le sinistre 
(art. L.113-2 du Code des Assurances). GRAS SAVOYE NSA 
communiquera par écrit un numéro d’accord de réparation, qui 
devra �gurer sur la facture, ainsi que le montant de la prise en 
charge.
> Toute intervention n’ayant pas fait l’objet d’un accord 
préalable de réparation écrit ne pourra être prise en charge au 
titre de la garantie.
> Pour tout incident nécessitant le passage d’un expert, le 
propriétaire du véhicule doit attendre son passage avant 
d’entreprendre les travaux de réparation.
> Lorsqu’un expert est nommé, le véhicule doit être tenu à sa 
disposition avec le contrat de garantie, les justi�catifs des 
entretiens et les pièces administratives dudit véhicule.
> Sanctions: toute réticence ou déclaration intentionnellement 
fausse, omission ou déclaration inexacte entraîne l’application 
des sanctions prévues par le Code des Assurances (Art. L113-8 et 
L113-9).
> Le propriétaire qui, de mauvaise foi, exagère le montant des 
dommages ou, sciemment, emploie comme justi�catif des 
documents inexacts ou use de moyens frauduleux, est 
entièrement déchu de tout droit à une indemnité.
> Le gestionnaire de la garantie se réserve le droit de réclamer 
au garagiste réparateur les factures d’achat des pièces 

remplacées sur le véhicule, ainsi que le retour des pièces 
défectueuses. Faute d’obtenir ces éléments, le numéro d’accord 
délivré sera considéré comme nul et non avenu, et il 
appartiendra au réparateur d’établir un avoir de sa facture de 
réparation auprès du gestionnaire. 
> Gras savoye NSA s'engage à vous apporter le meilleur service. 
S'il apparaissait un problème, nos clients ont la possibilité 
d'adresser toute réclamation à leur correspondant habituel ou 
bien de saisir le service Relations Clientèle 
reclamation@nsa-gsc.com.

Le non respect des clauses engage l’entière responsabilité du 
propriétaire du véhicule. Le propriétaire du véhicule est alors 
déchu de ses droits à garantie.

ARTICLE 1 - OBJET DE LA GARANTIE

1.1 La présente garantie a pour objet la prise en charge des 
réparations (pièces et main d’œuvre) rendues nécessaires par un 
incident mécanique d’origine aléatoire. Elle exclut donc toutes 
les opérations d’entretien  et leurs produits nécessaires, des 
réglages et mises au point, les frais de déplacement et les frais 
entraînés par l’éventuelle immobilisation du véhicule. Elle ne 
couvre pas les dommages ou préjudices dus à une 
responsabilité qu’elle soit, contractuelle, délictuelle ou légale, 
résultant du droit commun, ni les dommages et préjudices 
indirects, même s’ils sont causés par une panne garantie. Elle a 
pour seule �nalité de permettre la remise du véhicule garanti 
dans son état de fonctionnement antérieur à la panne. 
Le contrat ne se substitue pas à l’assurance Responsabilité Civile 
du vendeur, du réparateur, ni à celle du constructeur ou de 
l’importateur et se situe dans la catégorie des assurances de 
type bris de machine. Les conséquences d’un incident 
mécanique ne sont donc pas couvertes.
Le béné�ciaire de la garantie ne pourra prétendre béné�cier des 
innovations ou modi�cations apportés par le constructeur sur 
les véhicules dont la date de fabrication est postérieure à celle 
du véhicule objet de la garantie.

1.2 Elle peut s’appliquer à tous les véhicules deux roues, 
immatriculés en France métropolitaine, de moins de 10 (dix) ans 
et ayant parcouru moins de 100 000 km (cent mille kilomètres) 
au jour de la souscription (di�érence entre la date de première 
mise en circulation et date de souscription), dont la cylindrée est 
égale ou supérieure à 125cm3 et dont le prix de vente neuf 
n’excède pas 12 500€ (douze mille cinq cents euros).
Liste exhaustive des marques concernées par la garantie: 
APRILIA, BMW, BUELLE, CAGIVA, CPI, DAELIM, DUCATI, 
HARLEY-DAVIDSON, HONDA, HUSQVARNA, HYOSUNG, 
KAWAZAKI, KTM, KYMCO, MBK, MOTO GUZZI, MZ, PEUGEOT, 
PIAGGIO, SACHS, SUZUKI, SYM, TRIUMPH, YAMAHA.
Les quads, les véhicules à usage de location, de compétition ou 
à des �ns sportives, les deux roues ou séries spéciales équipées 
d’agrégat augmentant la puissance et les deux roues di�usés à 
moins de 300 (trois cents) exemplaires en France  sont exclus du 

béné�ce de la garantie.

1.3 Les pièces et composants couverts ainsi que les plafonds de 
garantie sont exhaustivement déterminés dans les conditions 
particulières.

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA GARANTIE ET PRISE D’EFFET

2.1 Le présent Contrat est conclu pour la durée indiquée sur le 
bulletin d’adhésion et sous réserve de l’acceptation de celui-ci 
par GRAS SAVOYE NSA, en sa qualité de gestionnaire du contrat 
pour l’assureur, et l’encaissement e�ectif de la prime.
Le contrat prend e�et le jour de la signature du bulletin de 
souscription excepté en cas de souscription à distance 
(téléphone, internet, fax… cf. article 2.2).
Gras Savoye NSA se réserve le droit de refuser l’enregistrement 
du contrat moyennant l’envoi à l’Assuré d’un courrier 
recommandé avec accusé de réception lui manifestant ce refus 
dans un délai de 15 (quinze) jours à compter de la date de 
réception du bulletin de souscription.
Lorsque le véhicule béné�cie d’une garantie constructeur non 
échue, le contrat  prendra e�et le jour de la cessation de celle-ci.
Les garanties prennent �n à minuit le jour de l’échéance 
déterminée dans le bulletin de souscription.

2.2 En cas de souscription par téléphone, la garantie prendra 
e�et après expiration du délai légal de renonciation de 14 
(quatorze) jours calendaires à compter de la date de réception 
des conditions générales  (considérées comme reçues à la date 
de l’appel téléphonique au cours duquel l’assuré a donné son 
consentement au contrat).
En cas de souscription en ligne, la garantie prendra e�et après 
expiration du délai légal de renonciation de 14 (quatorze) jours 
calendaires à compter de la date de souscription en ligne. En cas 
de souscription  en ligne, la validation pourra s’e�ectuer par le 
système du double clic. Tout contrat d’abonnement signé de 
l’assuré par « double clic » constitue une acceptation irrévocable 
qui ne peut être remise en cause que dans les limites prévues 
dans les présentes conditions générales de souscription. Le « 
double clic » constitue alors une signature électronique. Cette 
signature électronique a valeur entre les parties au même titre 
qu’une signature manuscrite.
En cas de souscription par courrier, après expiration du délai 
légal de renonciation de 14 (quatorze) jours calendaires à 
compter de la date de signature de la demande de souscription.

L’assuré peut néanmoins demander expressément que les 
garanties prennent e�et à la date de la souscription au cours 
duquel il a donné son consentement à l’assurance (internet, 
téléphone ou courrier). Il pourra  renoncer à son Contrat 
conformément aux dispositions prévues à l’article 2.4.

2.3 Une carence de prise en charge des sinistres de 30 (trente) 
jours et 1 500 (mille cinq cent) km (depuis la date de réception 
du bulletin de souscription par GRAS SAVOYE NSA) sera 
appliquée.

2.4 L’assuré dispose d’un délai de 14 (quatorze) jours à partir de 
la date de souscription (téléphonique, écrite ou en ligne) du 
contrat pour annuler la garantie. Pour ce faire, il devra envoyer sa 
demande signée par LRAR à « Gras Savoye NSA -  Pôle Pixel - 26 
rue Emile Decorps - 69100 Villeurbanne ». Il pourra alors 
prétendre au remboursement de l’intégralité des sommes 
éventuellement versées sous réserve de ne pas avoir eu recours 
aux béné�ces de la garantie.
Cependant la garantie prendra �n automatiquement :
- en cas de défaillance de règlement non régularisé (en cas de 
règlement annuel comptant) dans les 10 (dix) jours suivant ledit 
refus
-  en cas de fausse déclaration, d’omission et/ou d’inexactitude 
dans les déclarations faites à la souscription du contrat

- en cas d’aliénation du véhicule par son propriétaire pour 
quelque cause que ce soit (vente, donation, destruction)
- au cas où l’entretien et l’utilisation faite du véhicule ne seraient 
pas conformes aux prescriptions du constructeur, ni à celles du 
carnet de garantie
- en cas de changement de véhicule, dont Gras Savoye NSA 
n’aurait pas été informé dans les 8 (huit) jours suivant 
l’acquisition du nouveau véhicule, ou dont la dernière facture de 
révision n’aurait pas été jointe à l’imprimé de changement de 
véhicule

L’annulation de la garantie suite aux cas précités prendra e�et à 
la date de l’événement qui la motive et le propriétaire ne pourra 
prétendre à aucune indemnité.

Toute résiliation intervenant avant l’échéance du contrat pour 
quelque cause que ce soit fera l’objet d’une facturation de 2 
(deux) mensualités. En cas de résiliation pour vente dans le 
cadre d’un contrat ayant enregistré une panne prise en charge 
par la garantie, la prime annuelle est due en totalité. Tout 
avenant au contrat fera l’objet d’une facturation de 45,00€ 
(quarante cinq euros).

ARTICLE 3 - MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE ET 
RÉGLEMENT DE SINISTRE

3.1 Le véhicule sinistré doit obligatoirement se présenté chez un 
professionnel agréé et déclarer la panne à GRAS SAVOYE NSA 
dans les 5 (cinq) jours ouvrés sous peine de déchéance de la 
garantie (article 113-2 du code des assurances). 

3.2 GRAS SAVOYE NSA se réserve le droit :
- d’imposer au béné�ciaire de la garantie et au professionnel 
réparateur du véhicule l’un de ses fournisseurs en pièces 
détachées en échange standard, neuves ou d’occasion, ou le 
retour chez l’établissement vendeur
- de réclamer au professionnel réparateur du véhicule la facture 
d’achat de (s) la pièce(s) à remplacer (si celle ci correspond à la 
liste des organes couverts par les conditions particulières du 
contrat)
- de réclamer au jour du sinistre ou lors de l’adhésion, l’original 
du contrôle technique des véhicules de plus de 4 (quatre) ans
- d’appliquer une franchise supplémentaire de 60 (soixante) 
jours et un minimum de 1000 km (mille kilomètres) parcourus 
depuis la date de réception du coupon d’enregistrement par les 
services GSNSA pour les véhicules ayant fait l’objet d’une 
dérogation aux conditions particulières normales de la garantie

3.3 Aucune réparation ne pourra être entreprise sans l’accord 
préalable numéroté, par télécopie, du service technique de 
GRAS SAVOYE NSA. Les frais engagés sans accord préalable ne 
pourront prétendre à aucun remboursement de la part du 
gestionnaire. Après délivrance de l’accord écrit et les réparations 
e�ectuées, le garage réparateur devra faire parvenir l’original de 
la facture au gestionnaire, comportant le détail des pièces 
remplacées et de la main d’œuvre prises en charge au titre de la 
garantie. Les factures envoyées plus de 60 (soixante) jours après 
l’accord de prise en charge écrit ne seront plus valables et ne 
pourront prétendre à aucun remboursement. L’accord sera alors 
automatiquement annulé.

3.4 Un expert pourra être nommé par le gestionnaire dans les 
délais les plus brefs, a�n d’aider  ce dernier à dé�nir l’origine du 
dommage et le montant de l’indemnisation dû au titre de la 
garantie.
 
3.5 Le béné�ciaire devra prendre à sa charge la di�érence entre 
le montant total des réparations et le montant de la prise en 
charge accordé au titre de la garantie.

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE REGLEMENT

Le paiement du contrat de garantie s’e�ectue selon plusieurs 
modalités, au choix du souscripteur :
- par prélèvement automatique mensuel: en saisissant les 
coordonnées IBAN du souscripteur. Les prélèvement seront 
e�ectués par Gras Savoye NSA à fréquence de 30 (trente) jours,
- par carte bancaire: comptant ou en 3 (trois) versements, en 
complétant en ligne les numéros de carte bancaire du 
souscripteur,

ARTICLE 5 - ÉTENDUE GÉOGRAPHIQUE

La présente garantie s’applique en France Métropolitaine ainsi 
que dans les pays de l’Union Européenne, en Suisse et en 
Principauté de Monaco.
A l’étranger, le véhicule devra être con�é à l’atelier agréé de la 
marque la plus proche,  a�n de faire procéder par fax, avant toute 
réparation, à  la déclaration de la panne au jour du sinistre (sans 
quoi aucune demande de remboursement ne pourra être 
recevable). Les réparations e�ectuées et facturées, dont le 
béné�ciaire justi�era le règlement, lui seront remboursées sur 
présentation de la facture originale acquittée, selon les termes du 
contrat de garantie et le barème pièce et main d’œuvre applicable 
en France. 

ARTICLE 6 - PANNES ET PRESTATIONS EXCLUES

Sont formellement exclus de la garantie, tous les recours pour 
dommages engendrés par :
- tout événement ayant pris naissance antérieurement à la 
souscription de la présente garantie,
- l’usure normale (qui est caractérisée par le rapprochement entre 
l’état constaté des pièces endommagées, un kilométrage, leur 
temps d’usage déterminé et le potentiel moyen de 
fonctionnement qui leur est usuellement prêté). L’appréciation en 
sera au besoin faite au dire d’expert désigné par l’assureur,
- le non-respect des prescriptions stipulées par la présente 
garantie, notamment le non-respect de l’entretien périodique du 
véhicule,
- un fait intentionnel ou une négligence du béné�ciaire de la 
garantie,
- une utilisation du véhicule anormale ou non conforme à celle 
pour laquelle il a été conçu par le constructeur :

• directement ou indirectement, des pièces ou organes qui 
avaient fait l’objet de remarques ou observations lors du 
contrôle technique obligatoire ou lors de la vente,
• directement ou indirectement, de la rupture de la courroie, 
du galet, du pignon ou du tendeur de distribution et/ou de son 
décalage ayant entraîné la casse totale ou partielle du moteur,

- le fait dont un tiers est responsable, en tant que fournisseur de la 
pièce ou de la main-d’œuvre ou au titre de l’entretien ou de toute 
autre intervention non conforme aux règles de l’art,
- les conséquences des conditions climatiques (gel, chaleur), 
l’immersion ou l’immobilisation prolongée du véhicule, et les 
conséquences des catastrophes naturelles,
- des accidents de la route, vol, incendie interne ou externe, 
transport ou enlèvement par une autorité publique, réquisition 
ou tout événement ayant soustrait le véhicule garanti à la garde 
du béné�ciaire,
- des organes ou pièces reconnus être pris en charge par le 
constructeur de la marque,
- des fuites d’huile et de liquides émanant de joints �exibles et 
durits qui sont à remplacer lors des révisions périodiques 
d’entretien,
- l’utilisation d’un carburant non adéquat,
- l’engagement du véhicule dans une compétition de quelque 
nature que ce soit,
- tout événement ou organe non énuméré par les conditions 
particulières de la garantie,
- toutes interventions et fournitures nécessitées pour l’entretien 

du véhicule, tout remplacement de pièces programmé par le 
constructeur étant assimilé à l’entretien
- toute déclaration de sinistre dans le cadre de laquelle il aura pu 
être déterminé qu’une fausse déclaration a été commise en 
terme de kilométrage du véhicule au jour du sinistre, ou toute 
expertise rendue impossible par l’absence du véhicule dans les 
ateliers du réparateur ou la réalisation des travaux avant le 
passage de l’expert, entraînera la non prise en charge dudit 
sinistre. Le propriétaire ainsi que le réparateur seront alors tenus 
de procéder au remboursement des frais d’expertise engagés 
par GRAS SAVOYE NSA, 
- la faute intentionnelle du béné�ciaire : toute fraude, fausse 
déclaration ou faux témoignage entraîneront automatiquement 
la nullité du contrat, y compris en cas de compteur kilométrique 
débranché ou changé sans que GRAS SAVOYE NSA en ait été 
o�ciellement averti
- sont également exclues les marchandises transportées.

Les dispositions de la présente garantie ne suppriment ni ne 
réduisent la garantie légale des vices cachés, dont les 
conditions et modalités sont prévues aux articles 1641 et 
suivants du Code Civil, ainsi qu’à la garantie relative à la 
conformité du bien des articles L211-4 à L211-14 du Code de 
la Consommation. Son objet n’est pas de se substituer aux 
obligations mises par la loi, règlement ou usage, à la charge 
des vendeurs, ni aux responsabilités civiles, 
professionnelles, contractuelles ou délictuelles qui relèvent 
d’autres conventions et modalités d’assurance.

ARTICLE 7 - REVENTE DU VÉHICULE

7.1 Le béné�ce de la Police pourra être transmis à un nouveau 
propriétaire non professionnel de l’automobile, à la condition 
que le véhicule ait été entretenu depuis son acquisition selon les 
conditions prescrites par le présent contrat et que le nouveau 
propriétaire se conforme auxdites conditions.

7.2 Les coordonnées complètes du nouveau propriétaire, le 
certi�cat de cession du véhicule ainsi qu’un chèque de 47€ TTC 
(quarante sept euros TTC) correspondant aux frais de dossier 
devront être adressés à la société Gras Savoye NSA dans les 5 
(cinq) jours qui suivent la vente du Véhicule. Le changement de 
propriétaire est gratuit dans les 60 (soixante) jours suivant la 
souscription. Le béné�ce de la présente garantie ne peut être 
cédé avec le véhicule assuré sans autorisation expresse de la 
société Gras Savoye NSA.

ARTICLE 8 - NON EXECUTION DE LA GARANTIE

L’assureur s’engage à mobiliser tous les moyens d’action dont il 
dispose pour e�ectuer l’ensemble des prestations prévues dans 
ce contrat. Cependant, l’assureur ne peut être tenu pour 
responsable de la non exécution, ni des retards provoqués par :
- les catastrophes naturelles,
- la guerre civile ou étrangère déclarée ou non,
- la mobilisation générale,
- la réquisition des hommes et du matériel par les autorités,
- tous actes de sabotage ou de terrorisme commis dans le cadre 
d’actions concertées,
- les con�its sociaux tels que grèves, émeutes, mouvements 
populaires,
- les e�ets de la radioactivité,
- la désintégration du noyau atomique et les e�ets de cette 
désintégration,
- tous les autres cas de force majeure rendant impossible 
l’exécution du contrat.

ARTICLE 9 - SUBROGATION

Toute personne béné�ciant de la garantie s’oblige à subroger 
l’assureur dans ses droits et actions contre tout tiers 

responsable, à concurrence des frais engagés par l’assureur dans 
le cadre de l’exécution du présent contrat.

ARTICLE 10 - DROIT D’ACCES AU FICHIER

En vertu des dispositions de l’article 27 de la loi n° 7817 du 6 
janvier 1978, l’acquéreur du véhicule garanti peut demander à 
l’assureur de prendre connaissance des informations le 
concernant et d’en demander la recti�cation s’il y a lieu.

ARTICLE 11 - LOI APPLICABLE - COMPÉTENCE

Ce contrat est soumis à la loi française. Tous litiges auxquels le 
contrat pourrait donner lieu, tant par sa validité, que pour son 
interprétation, son exécution ou sa réalisation, seront résolus, 
autant que possible, par accord amiable entre les parties. A 
défaut d’accord amiable, les parties retrouveront leur droit 
d’ester en justice, étant entendu que le seul tribunal compétent 
sera celui du siège social de l’assureur. Autorité de Contrôle des 
Assurances et des Mutuelles - 54 rue de Châteaudun - 75009 
Paris Cedex.

GRAS SAVOYE NSA - S.A de courtage d’assurance
RCS LYON B 3 82 164 275 - APE 672 Z. 

Siège social : 
26 Rue Emile Decorps - Pôle Pixel 69100 Villeurbanne

Tél. : 04 72 42 12 42 - Fax : 04 72 42 12 22

Autorité chargée du contrôle de l’entreprise d’assurance 
qui accorde la couverture:

 Autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles 
54, rue Châteaudun - 75009 Paris
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